
 

COMMUNIQUÉ 

LAPOINTE ROSENSTEIN MARCHAND MELANÇON REMPORTE UN DEUXIÈME PRIX : 
LAURÉAT BRONZE PROVINCIAL - PRIX PME BANQUE NATIONALE 

Montréal, le 10 novembre 2011 - Le dévoilement des lauréats provinciaux de la 18e édition des Prix 
PME Banque Nationale avait lieu le 28 octobre dernier, lors d’un gala où étaient conviés tous les 
finalistes régionaux. 

Après avoir remporté en octobre dernier le lauréat Or pour la région de Montréal, Lapointe 
Rosenstein Marchand Melançon s’est vu décerner le lauréat Bronze provincial dans la catégorie 
PME. 

« Le fait d’avoir remporté ce prix signifie que nous nous distinguons, non seulement en tant 
qu’entreprise de services professionnels, mais dans tout secteur confondu, et ce, à l’échelle 
provinciale. Nous en sommes très fiers », a souligné Me Bernard Gravel, membre du comité de 
direction. 

« Notre mission première, en tant que cabinet d’avocats spécialisés en droit des affaires, est depuis 
toujours d’offrir un service de qualité aux entrepreneurs et PME du Québec, et ce, à moindre coût 
que les cabinets nationaux. Le Prix PME Banque Nationale que nous venons de remporter nous 
incite à poursuivre dans la même voie en accompagnant les PME du Québec à titre de conseillers 
juridiques », ajoute Me Gravel. 

À propos de Lapointe Rosenstein Marchand Melançon 
Né d’une fusion entre Lapointe Rosenstein et Marchand Melançon Forget, le 1er janvier 2010, 
Lapointe Rosenstein Marchand Melançon est devenu l’un des plus importants cabinets juridiques 
indépendants au Québec et compte près de 80 avocats. 

Grâce à son adhésion à TerraLexMD, organisme international regroupant des avocats de plus de 
160 pays, le groupe a accès à un réseau mondial de conseillers juridiques et commerciaux dans de 
nombreux domaines. 
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